
   

 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

Située à 2,5 km de la porte d’Orléans et desservie par la ligne B du RER, Cachan est l’une des communes 
les plus attractives de la région francilienne. Ses 31 000 habitants bénéficient d’un cadre de vie préservé, 
d’une vie associative et culturelle très riche, d’équipements publics de qualité et d’une situation privilégiée, 
au cœur du Grand Paris.  

 
I – IDENTIFICATION DU POSTE 

 
 

Libelle du poste : Un ou une responsable secteur production / fleurissement / animation  
 
Direction - Service : DST - Service cadre de vie – environnement 

 

Catégorie : C  
Cadre d’emplois : agent de maitrise 

 

 

 
II – DESCRIPTIF DU POSTE 
 

 

A / MISSIONS 
 
Cachan, ville Zéro-phyto, durable a obtenu le label ville 4 fleurs en 2015, confirmée en 2018 avec le prix de la 
diversité végétale 
 

Placé sous l’autorité du responsable du cadre de vie/environnement, en coordination avec le responsable 
adjoint de la régie espaces verts et les chefs de secteurs, vous assurez : 
 

- la production de plantes annuelles et bisannuelles et vivaces, le suivi de culture et la multiplication de plantes 
vivaces et d’arbustes. Vous intervenez également dans d’autres secteurs sur les massifs arbustifs et fleuris 
(arrosage, plantation) 

- l’élaboration, la coordination et l’animation des ateliers pédagogiques  
- la participation à la conception et à la coordination du fleurissement de la ville 

 
 
B/ FONCTIONS ET ACTIVITES 
 

Missions principales :  
 

 

▪ Production florale et végétale 
 
 

▪ Semis de graines et suivi des cultures 
▪ Rempotage de micro-mottes avec rempoteuse 
automatique 

Direction des Ressources Humaines 

Pôle GPEC 

Formation – Recrutement – Mobilité 

 
 

Profil de poste  



   

 
 
 
 
 
▪ Entretien des équipements  
 
 
 
 
 
▪ Polyvalence multi-secteurs en fonction des besoins et de 
la disponibilité 
 
 
 
 
▪ Co-préparation et animation d’ateliers pédagogiques 
 
 

▪ Arrosage adapté à chaque type de culture 
▪ Maintenance d’une serre de production en astreinte 
le samedi et dimanche 
 
 
▪ Détecter les dysfonctionnements du matériel utilisé 
▪ Nettoyer et entretenir les outils et équipements mis à 
disposition  
 
 
▪ arrosage de massifs 
 
▪ participation aux plantations 
 
▪ taille et autres missions liés à l’entretien des espaces 
verts. 
 
▪ préparation, accueil et animation d’ateliers 
pédagogiques autour de la connaissance des végétaux et 
de leur mode de culture. Sensibilisation à la biodiversité 

 
Missions ponctuelles :  
 

▪ Encadrement de stagiaires ou de saisonniers 
▪ Remplacement de chefs d’équipe dans d’autres secteurs pendant les congés ou en cas d’évènements particuliers 
▪ Participation éventuelle à des réunions ou à des activités exceptionnelles en dehors des horaires normaux de travail 
(fête de la ville/ fête de la nature/ portes ouvertes des serres/fête des vendanges…) 
▪ suivi de projets dans le cadre des budgets participatifs en liaison avec la végétalisation et la renaturation de la ville 

 
 

III – COMPETENCES ET APTITUDES REQUISES 
 

 
SAVOIR – FAIRE 
 

▪ Formation initiale : BEP à BTS en horticulture ou  
aménagement paysager  
▪ Permis V.L. obligatoire/ C.A.C.E.S souhaité  
▪ Bonnes connaissances des végétaux, notamment  
plantes annuelles, bisannuelles, vivaces et bulbes. 
▪ Bonne connaissance de jardinage écologique et de la 
gestion différentiée 
▪ Création et entretien de massifs floraux et arbustifs 
▪ Bonnes capacités à travailler en transversalité 
▪ Utilisation de l’outil informatique 
(Word/Excel/Outlook) 
 

 
SAVOIR -ETRE 
 

▪ Aptitude au travail en équipe 
▪ forte sensibilité esthétique 
▪ Capacité d’initiative, d’autonomie  
▪ Bon relationnel avec tous les publics 

 
V – CONDITIONS D’EXERCICE DES MISSIONS / ENVIRONNEMENT DU POSTE 
 

Positionnement hiérarchique : N+1 : Responsable du cadre de vie/environnement 
N+2 : Directeur des services techniques 

Lieu de travail : Le site de production/ les serres  (56 rue des vignes) / 126 rue Gabriel Péri pour 
bénéficier de l’outil informatique et les différents aménagements paysagers de 
Cachan. 
 

Temps de travail :  39H hebdomadaire 
Eté : 07H00 - 12h00 et 13h12 - 16h00 
 
Hiver : 8h 12h – 13h12 17 h 
 

Particularités du poste :  Port d’équipements de protection individuelle 
Permanence le week-end selon les besoins du service pour les fêtes de la 
nature/fête de la ville/journée de la Terre 

 

Merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation à :    drh-recrutement@ville-cachan.fr 
 

mailto:drh-recrutement@ville-cachan.fr

